COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 FEVRIER 2011
L’an deux mil onze, le 7 février, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19  – Présents : 11  – Votants : 15


Date de convocation du Conseil Municipal : 1er février 2011
Etaient présents : MM. CAIRE J. - SPECQUE M. - FRANDON G. - CORNUD P. - LEORAT J.L. - DORME F. - Mmes GIANCOLA P. – PALAYER R. - MICHALLON L. - LEORAT L. – MAISONNAS M.

Etaient absents : MM. JOUBERT Ch. - BRUNET G. - MOUSSELIN M. - BERNE J.C. - GIRARD J.B. - Mme  PANATTONI S. -. BRUYERE S. - SAPURIC C. -

Pouvoirs : BRUYERE S. à CORNUD P. – SAPURIC C. à CAIRE J. – GIRARD JB. à FRANDON G. – BERNE JC. A SPECQUE M.

Madame LEORAT Line est nommée Secrétaire.
Le Compte rendu du Conseil Municipal du 10 janvier 2011 est approuvé à l’unanimité

PLACE DU 19 MARS – AVENANT AU CONTRAT DE MAITRISE D’OEUVRE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 5 juillet 2010 relative au contrat de maitrise d’œuvre avec le Cabinet OUDOT pour les travaux d’aménagement de la Place du 19 mars. La rémunération s’élevait à 5 500 € HT – 6 578 € TTC.

Le montant des travaux était estimé à 50 000 € HT. La suppression de l’aménagement des espaces verts entraîne une diminution des travaux qui s’élèvent donc seulement à 45 600 € HT. Compte tenu qu’une partie de la rémunération du maître d’œuvre est calculée en fonction du montant des travaux, il est nécessaire d’établir un avenant à ce contrat de maîtrise d’œuvre qui prend en compte ce nouveau montant, à savoir :

Pour la phase de travaux : 5 % sur 45 600 € HT soit la somme de 2 280 € HT au lieu de 2 500 € HT

La rémunération totale du maître d’œuvre s’élève donc à 5 280 € HT au lieu de 5 500 € HT.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE l’avenant au contrat de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet OUDOT tel que défini ci-dessus.
· PRECISE que la rémunération totale du maître d’œuvre s’élève donc à 5 280,00 € HT – 6 314,88 € TTC.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer ledit avenant ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.
PLACE DU 19 MARS – VOTE DE CREDITS SUPPLEMENTAIRES

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le montant des crédits inscrits au Budget Primitif 2010 et dans la décision modificative n° 2 du budget principal de la commune sur le programme 329 : Aménagement de laPlace du 19 mars. Le montant total des crédits inscrit s’élève à 55 000 €.

Compte tenu du montant des travaux qui s’élèvent à 54 537,60 € TTC

                      Du montant du contrat de maîtrise d’œuvre : 6 314,88 € TTC

                      Des frais annexes 360,47 € TTC

Monsieur le Maire propose d’inscrire sur le budget primitif 2011 des crédits supplémentaires pour 6 400 €.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· VOTE des crédits supplémentaires sur le programme 329 : Aménagement de la Place du 19 mars, pour la somme de 6 400 €.
· PRECISE que ces crédits seront inscrits lors du vote du budget primitif 2011.
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision à Monsieur le Receveur Municipal.
DEMANDE DE SUBVENTION – ECOLE ELEMENTAIRE – PROJET D’ECOLE
Vu le projet d’école pluriannuel « Ecole et Cinéma » présenté par le Directeur de l’école élémentaire qui prévoit qu’au cours de l’année 2010/2011, les élèves des cinq classes de l’école élémentaire, d’une part, se rendront au cinéma de SAINT VALLIER, et d’autre part, bénéficieront d’un conte dans les locaux de l’école. Les dépenses se répartissent comme suit : 1 762,50  € dont 900 € pour le transport et 232 €.

Vu le projet de classe de découverte à LUS LA CROIX HAUTE pour les 23 élèves de CM2 du 18 au 22 avril 2011 pour un montant global de 5 024,50 € dont 610 € de transport. 

Considérant que l’Association du Sou des Ecoles, la coopérative scolaire, les familles apportent une contribution pour ces diverses activités

Considérant que le Conseil Général ne finance plus le projet d’école « Ecole et Cinéma »

Considérant que le Conseil Général financera la classe de découverte à hauteur de 832 € soit 672 € pour le séjour et 160 € pour le transport.

Considérant le bien fondé de cette demande afin de permettre l’accès à la culture cinématographique pour tous les élèves du groupe scolaire Emmanuel Victouron, 

Considérant que, pour l’année 2010/2011, l’ADDIM n’intervient plus au groupe scolaire, Monsieur le Maire propose d’octroyer une subvention à hauteur 

de 900 € correspondant au transport pour le projet « école et cinéma »

de 232 € pour « le conte à l’école »

de 832 €, subvention identique à celle du Conseil Général, pour la classe de découverte


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· FIXE, pour l’année scolaire 2010/2011, le montant des subventions comme suit :
pour le projet « école et Cinéma » à 900 €, pour le projet « conte à l’école » à 232 € 

 pour la classe de découverte à LUS LA CROIX HAUTE à 832 €.

· DIT que ces sommes seront versées à la Coopérative scolaire de l’école élémentaire, au vu des factures.

· PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au compte 6574 du budget principal de la Commune
CONVENTION ASSISTANCE RETRAITE AVEC LE CDG 26
Monsieur le Maire expose au conseil Municipal que, suite à la publication de la loi 209 du 19 février 2007 et au regard du nouveau contexte légal et réglementaire relatif à la retraite, des changements profonds liés à la dématérialisation des échanges et de l’impact du droit à l’information, une convention a été signée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le Centre de Gestion de la Drôme.

A ce titre, le Centre de Gestion est chargé, pour la CNRACL, l’IRCANTEC et la RAFPT, d’une mission d’information et de formation au profit des collectivités et de leurs agents. Il intervient aussi dans les dossiers et processus de la CNRACL pour la validation, la régularisation et le transfert des droits, la liquidation des droits à pension, la reprise d’antériorité des carrières et la pré-liquidation, l’immatriculation de la collectivité.

Le Centre de Gestion de la Drôme propose donc aux collectivités adhérentes, un service d’assistance retraite de proximité afin de garantir la fiabilité des dossiers transmis à la CNRACL.

Afin de confier au Centre de Gestion, le contrôle ou la réalisation totale des dossiers transmis à la CNRACL, une convention d’une durée de 3 ans (2011-2012- 2013) doit être signée entre la Commune et le Centre de Gestion. 

Cette convention précise les différents dossiers concernés, les délais de transmission des dossiers, le coût des missions de contrôle ou de réalisation totale.

Monsieur le Maire propose de confier au Centre de Gestion de la Drôme uniquement la mission de contrôle de tous les dossiers transmis à la CNRACL

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE la convention avec le Centre de Gestion de la Drôme pour la mission de contrôle des processus et des dossiers transmis à la CNRACL.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer la présente convention.

· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision à Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Drôme.
CONTRAT DE MAINTENANCE INFORMATIQUE
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la commune fait appel à la Société ACV Informatique de VILLEURBANNE, pour la maintenance des différents logiciels PHASE WEB pour la gestion financière, immobilisations et dette, QUATUOR pour la paye et les élections, installés sur les ordinateurs de la Mairie.

Il précise que le contrat de base comprend, pour la somme de 3 286,15 € HT

· La redevance pour les logiciels

· L’assistance téléphonique et maintenance 

Il informe l’Assemblée Communale qu’un contrat d’assistance Plus est proposé, d’une part, pour des tâches très spécifiques liées aux nouveaux logiciels mis en place en 2010, qui seront réalisées par le personnel d’ACV Informatique en télémaintenance et d’autre part, pour 2 jours d’intervention sur site par an (formation, installation…).

Monsieur le Maire propose de recourir à leur service pour les paramétrages spécifiques de la paie pour la somme de 350 € HT, pour les paramétrages des éditions de la Phase Web pour 300 € HT et de prévoir 2 jours d’intervention dans le cadre de la formation du personnel pour la somme de 1 600 € HT.

Monsieur le Maire soumet donc à l’assemblée communale le contrat à passer pour l’année 2011 ainsi que le contrat d’assistance Plus, pour un montant total de 5 536 ,15 € HT 6 621,24 € TTC. 

Considérant que ce service est indispensable pour maintenir en parfait état de fonctionnement (mises à jour régulières des différentes applications) et permettre une meilleure utilisation du système informatique suite à la mise en place de nouveaux logiciels.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE le contrat de maintenance informatique établi par ACV Informatique de VILLEURBANNE, pour l’année 2011, d’un montant de 3 286,15 € HT – 3 930,24 € TTC.

· ACCEPTE qu’ACV Informatique intervienne pour les paramétrages spécifiques ci-dessus et les 2 journées de formation pour un montant de 2 250 € HT – 2 691 € TTC.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer le présent contrat ainsi que toutes pièces administratives et financières se rapportant à cette décision.

RENOUVELLEMENT CONTRAT CAE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un emploi en contrat aidé a été créé à compter du 21 décembre 2009. Il expose au Conseil Municipal qu’il convient de rapporter la délibération du 6 décembre 2010 relative au renouvellement de ce contrat, pour une année, c'est-à-dire du 21 décembre 2010 au 20 décembre 2011.

En effet, pour ce renouvellement, la Commune de SAINT UZE a bénéficié d’une dérogation. Dans le cadre de cette dérogation, le renouvellement n’est possible que pour une durée de 6 mois, donc du 21 décembre 2010 au 20 juin 2011.

Considérant que cet emploi peut être renouvelé plusieurs fois, dans la limite d’une durée totale de 24 mois.

Considérant que les conditions d’aide de l’Etat sont, pour la période du 21 décembre 2010 au 20 juin 2011, la prise en charge de 20 heures à 90 % sur la base du SMIC.

Monsieur le Maire propose donc de renouveler ce contrat pour 6 mois, du 21 décembre 2010 jusqu’au 20 juin 2011.

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2011 au compte 64131 des dépenses de fonctionnement.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE DE RENOUVELER pour 6 mois le contrat d’accompagnement dans l’emploi du 21 décembre 2010 au 20 juin 2011. 
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de travail ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

ILOTS PROPRETE – CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le SIRCTOM met en place les ilots propreté pour la collecte des ordures ménagères et le tri sélectif.

Ces ilots propreté seront installés sur le domaine public communal à savoir :

La parcelle E 326 sur la rue du Battoir

La Place du 19 mars en face de la caserne des pompiers (Domaine public)

La parcelle E 216 sur la rue de la Liberté

La parcelle E 739 sur la rue André Caire

La parcelle C 252 sur la rue du Stade

La parcelle E 963 sur la rue des Vignobles qui doit être rétrocédée à la Commune

Dans le cadre de cette occupation du domaine public, une convention, d’une durée de 15 ans à compter de la date de signature, doit être établie entre la Commune et le SIRCTOM. Elle définit la capacité de chacun des îlots et les obligations de chacune des parties comme suit :

droit d’implantation exclusif réservé au SIRCTOM, 

les installations seront à la charge et propriété du SIRCTOM,

les aménagements seront à la charge et propriété de la Commune,

Les travaux d’installation sont à la charge du SIRCTOM

Le droit d’accès permanent à ces installations par les services du SIRCTOM

Pas de redevance d’occupation du domaine public


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· AUTORISE l’occupation de ces différentes parcelles par le SIRCTOM pour la mise en place des îlots propreté.

· ACCEPTE la convention à intervenir entre le SIRCTOM et la Commune pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature comme définie ci-dessus.  
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

ACHAT PARCELLES ZM 225 et ZM 227
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’à la suite des inondations du 6 septembre 2008, le chemin des Goureaux a été détruit, en face du terrain de sports de SAINT BARTHELEMY DE VALS.

Les travaux de réfection de la berge de la Galaure ont été réalisés par le Syndicat Interdépartemental du Bassin de la Galaure. Les travaux de réfection du chemin ont été réalisés par la Commune dans le cadre du marché de réparations des dégâts d’orages avec l’Entreprise BONNARDEL.

Ces travaux ont nécessité une emprise plus importante à prendre sur les terrains voisins.

Considérant qu’un document d’arpentage a été réalisé par le Cabinet OUDOT

Considérant que la commune doit acquérir 2 parcelles : 

La ZM 225 pour 191 m² à Monsieur FAURE Alain

La ZM 227 pour 32 m² à l’Indivision PAYA

Monsieur le Maire propose la somme de 1,35 € le m², en accord avec les propriétaires.

Considérant que les crédits nécessaires à ces acquisitions étaient inscrits sur budget primitif 2010 et seront repris en restes à réaliser sur le budget 2011


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE l’acquisition de ces 2 parcelles ZM 225 et ZM 227 au prix de 1,35 € le m² 
· PRECISE que les frais d’acte sont à la charge de la Commune

· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer l’acte notarié ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

ENROBES PARKING GROUPE SCOLAIRE – CHOIX DE L’ENTREPRISE

Cette question sera reportée lors d’un prochain conseil

CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX RUE HECTOR REVOL
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de l’Association des Aides Ménagères (ADMR) d’avoir à leur disposition un local plus grand, situé en rez-de-chaussée, en remplacement de leur bureau au 1er étage de la Mairie.

Considérant que l’ADMR, association intercommunale SAINT UZE/SAINT BARTHELEMY DE VALS, est en constante évolution en nombre de personnes aidées et en personnel.

Considérant que la Commune de SAINT BARTHELEMY apporte aussi une aide financière à cette association pour le fonctionnement et pour ses équipements.

Considérant que les locaux 8 rue Hector Revol ont été libérés par les services de la PMI, nouvellement installés dans le bâtiment à vocation intergénérationnelle.

Considérant que les cours de musique de l’école Intercommunale de La Motte de Galaure peuvent être dispensés dans la salle de la Fanfare

Monsieur le Maire propose que ces locaux en rez-de-chaussée, d’une surface d’environ 70 m², soient mis à disposition de l’Association ADMR. Il convient donc d’établir une convention précisant les obligations de chacune des parties, à savoir :

· La commune prendra à sa charge les frais de gaz, eau et électricité, d’assurance en qualité de propriétaire

· L’Association prendra à sa charge les travaux pour l’installation de leurs bureaux, les frais de téléphone, l’assurance risque locatif.

En contrepartie de la gratuité des locaux et de la prise en charge des fluides, la Commune de SAINT UZE ne versera plus de subvention à l’Association à compter de 2011. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE de mettre à disposition de l’Association ADMR, à titre gratuit, les locaux 8 Rue Hector Revol.

· APPROUVE la convention telle que définie ci-dessus. 

· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer la dite convention ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.
GARDERIE PERISCOLAIRE - AVENANT AU REGLEMENT INTERIEUR 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des problèmes rencontrés pour les inscriptions à la garderie périscolaire du soir au groupe scolaire Emmanuel Victouron. En effet, les inscriptions à la garderie ne fonctionnent pas de la même manière que les inscriptions au restaurant scolaire.

Vu le règlement intérieur approuvé par délibération du 15 Juillet 2008 qui prévoit dans son article « Inscription et réservation » : « La personne responsable de l’enfant ou l’enfant lui-même devra remettre impérativement chaque matin pour le jour même, le ticket ….. »

Monsieur le Maire propose de rajouter la phrase suivante :

« Pour les enfants restant à la garderie régulièrement, les tickets peuvent être remis le vendredi matin pour la semaine suivante »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE l’avenant au règlement intérieur de la garderie périscolaire tel que présenté ci-dessus.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer cet avenant.
QUESTIONS DIVERSES

· PLAN LOCAL D’HABITAT :
Marc SPECQUE Présente les prévisions d’habitat sur le territoire de la Communauté de Communes la Galaure telles qu’elles sont définies dans le PLH en cours d’élaboration. Ce PLH a une validité de 6 ans (2011 – 2017)

Le PLH s’appliquera au Plan local d’urbanisme de notre commune. Le PLU a une validité de 10 ans.

Aujourd’hui, sur le PLU, la capacité à construire est de 20 ha soit 350 logements d’où une augmentation de 800 habitants en 10 ans.

Le PLH définit une capacité de 100 logements sur 6 ans, rapporté à 150 logements sur 10 ans (durée du PLU), avec une population évaluée à 2160 habitants, en 2017. 
Le PLH prévoit que 35 % des logements seront des logements aidés.

Attention : beaucoup de logements vacants en centre village. 

Dans le cadre de la révision du PLU, il faudra tenir compte de ces données et donc réduire d’autant la surface de terrain constructible.

· Problème du chauffage de la salle des fêtes : Il faut reprendre toute l’isolation de ce bâtiment (murs – toiture).

La séance est levée à 21 h 15.
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